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ARTICLE 25

À la dernière phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :  

« ont le droit d’ »,

le mot :

« doivent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  mots  « ont  le  droit »  ne  sont  pas  cohérents  car ils  laissent  supposer  que  les
établissements pourraient s’opposer à l’enquête.


